
 
 

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME 

 

DIRECTION  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  DE  LA  MUTUALISATION INTERMINISTERIELLE  

 
 

 
 
 
 
 

63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 01 
TEL. 04 73 98 63 63   - FAX 04 73 98 61 00 

http://www.auvergne.pref.gouv.fr 

Recueil 
 Des Actes Administratifs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
La version intégrale du recueil est consultable 
 
 
• sur le site internet de la Préfecture à l’adresse suivante : 

http://www.puy-de-dome.pref.gouv.fr 
 

 
 
 

En application de l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relatif aux modalités de communication des 
documents administratifs, toute personne demandant copie d’un document administratif peut obtenir cette copie : 
 
• soit sur papier ; 
• soit sur support informatique ; 
• soit par messagerie électronique. 

  

 

RECUEIL 2013 -3- du 16 janvier 2013 



 
 
Recueil 2013-3- du 16 janvier 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

124 

 

 
 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

ARRETE N) 2012-478 du 31 d2cembre 2012 portant sur le transfert d’une officine de pharmacie.  
Licence n° 63 # 000538. 127 

 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  0000000088  //  PPRREEFF  6633  dduu  0022  jj aannvviieerr   22001133  ddee  ddééccllaarraattiioonn  dd''uuttii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee    Projet 
d'aménagement de sécurité sur la R.D.41 entre les P.R. 0+000 et 5+100  sur le territoire des communes de 
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vidéoprotection 173 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633//0000007722    dduu  1100  jj aannvviieerr   22001133  accordant une dérogation horaire au "DEPOT" - 111, 
av. de Cournon à Aubière. 175 
 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000007799  dduu  1111  jj aannvviieerr   22001133  aaccccoorrddaanntt  uunnee  ddéérrooggaattiioonn  aauu  rrééggiimmee  hhoorraaiirree    
au débit de boissons le "BREAK BAR" - 166, av. Jean Mermoz à Clermont-Ferrand 176  
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 

Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  0000000088  //  PPRREEFF  6633  dduu  0022  jj aannvviieerr   22001133  ddee  ddééccllaarr aatt iioonn  dd''uutt ii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee    
Projet d'aménagement de sécurité sur la R.D.41 entre les P.R. 0+000 et 5+100 

sur le territoire des communes de Coupière et Aubusson d'Auvergne 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRETE  
 
 
ARTICLE 1  : Sont déclarés d'utilité publique les travaux à exécuter en vue du projet d'aménagement de sécurité de la R.D.41 
entre les P.R. 0+000 et P.R. 5+100 sur le territoire des communes de Courpière et d'Aubusson d'Auvergne. 
 
 
ARTICLE 2  : Est autorisée l'acquisition par le Département du Puy-de-Dôme soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, 
des immeubles nécessaires à la réalisation de l'opération envisagée. 
 
 
ARTICLE 3  : L'expropriation devra être accomplie dans un délai de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 4  : En application des dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5  : Copie conforme du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-
de-Dôme, sera adressé pour exécution, à : 
- M. le Président du Conseil Général du Puy-de-Dôme, 
- MM. les Maires de Courpière et Aubusson d'Auvergne, 
 

 
et pour information à : 
- M. le Sous-Préfet de Riom, 
- M. le Commissaire-Enquêteur. 
 
 
 

LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation, 
 
Le Secrétaire Général, 
 

 
 

Jean-Bernard BOBIN 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633//0000007722    dduu  1100  jj aannvviieerr   22001133  accordant une dérogation horaire 
au "DEPOT" - 111, av. de Cournon à Aubière.  

  
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
 
 

AUBIERE 

 
 
" LE DEPOT " 

 
111, avenue de Cournon 

 

- Ouverture à 5 heures, les 
vendredis, samedis et 

dimanches (After) 
avec interdiction de servir 
de l’alcool entre 5 heures et  

6 heures 30 
 

- Fermeture à 2 heures 
 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est accordée pour une période d’essai de 3 mois. Elle est accordée à titre précaire et révocable 
à tout moment et sans préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
A l’issue de cette période, en l’absence d’infraction  aux règles précitées, cette dérogation sera prorogée par une nouvelle 
période de 3 mois dans les conditions ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de la période cumulée de 
six mois résultant de l’application de l’article 2. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire d’Aubière et le directeur départemental de la 
sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à l’exploitant. 

 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

  
 
 

 Signé : Jean-Bernard BOBIN 
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REGLEMENTATION 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000007799  dduu  1111  jj aannvviieerr   22001133  aaccccoorr ddaanntt   uunnee  ddéérr ooggaatt iioonn  aauu  rr ééggiimmee  hhoorr aaiirr ee    
au débit de boissons le "BREAK BAR" - 166, av. Jean Mermoz à Clermont-Ferrand  

  
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

AARRRRÊÊTTEE  
  
  

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
 
CLERMONT-
FERRAND 
 

 
" BREAK BAR " 

 
166, avenue Jean Mermoz 

 

Ouverture à 5 heures 30 du 
lundi au vendredi avec 
interdiction de servir de 

l’alcool entre 5 heures  30 et 
 6 heures 30 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de 
l’établissement implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera 
adressée aux exploitants. 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur de la Réglementation 
 
 
 
 

Signé : Fabien MASSON 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de THIERS 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  0033  dduu  1111  jj aannvviieerr   22001133  portant modification des statuts 
du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de La Faye  

 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A R R E T E  
 
 
Article 1er – Est autorisé la modification des statuts du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de la 
Faye concernant l'article 1er : constitution, afin de prendre en compte l'adhésion au 1er janvier 2013 de la commune 
de Saint-Amant Roche Savine. 
 
 
 
Article 2 – Les nouveaux statuts figurent en annexe au présent arrêté. 
 
 
  
Article 3 :  M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de Thiers, Mme la Sous-Préfète de l'arrondissement d'Ambert, M. 
le Président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la Faye, M. le trésorier du syndicat, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme et dont copie sera transmise à Mme le maire d’Olmet et MM. les 
maires des communes de Courpière, Aubusson d’Auvergne, Augerolles, Sauviat, Le Brugeron, Marat, Olliergues, 
Saint-Gervais-sous-Meymont, la Chapelle-Agnon, et Saint-Amant-Roche-Savine. 
 
 
 
 
 

  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de THIERS, 
 
 
 
 
Michel PROSIC 

 
 
   
 
   
   
 
 
   
 
   


